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EXTRAITDUREGISTREDESDEUBERATIONt:\ ~~~J 6: j
DU CONSEILDE LACOMMUNAUTEDAGGLOMERAlTQN~~~/

"GARLABANHUVEAUNESAINTE-BAUME" ,~'
SEANCE DU 11 MAI 2005

Date de publication:
13 MAI 2005

Nombre de Conseillers
en exercice: 45

Présents: 35
Qui ont pris part
à la délibération: 44

L'an deux mille cinq et le onze mai à 18 h 00,
le Conseil de la Communauté d'agglomération

"Garlaban Huveaune Sainte-Baume", légalement convoqué le 4 mai 2005,
s'est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de

M. Alain BELVISO, Président.

ETAIENT PRESENTS: Mme Danièle GARCIA M. Pierre COULOMB M. Gilles AICARDI M. Jean-
Claude ALEXISM. Patrick ARNOUXM. Antoine DI CIACCro M. Jean-Marie RAMEM. Gérard RAMPAL
M. Daniel FONTAINEM. Jean-Luc REVESTM. Pierre MINGAUDVice-Présidents,
M. André SINET M. Marius BATrAGLIA Mme Yvette HERVEMme Nicole FLOURETMme Geneviève
DONADINIMme Eliane CHATZOPOULOSM. André BULTEAUM. Christian FAGUAMme Michèle JOUVE
M. Jacques ATHIAS M. Claude INES M. Bernard VERT M. Joseph pmERA Mme Sylvia BARTHELEMY
Mme Christine CAPDEVILLEMme Liliane BOUDIA Mme Hélène LUNETTAM. Jean-Claude CUISINER
M. Raymond ROCCHIA Mme Bernadette CAILLOLMme Fabienne AVERTY-COULOMBMlle Stéphanie
HARKANEMlle Emmanuelle CHIOUSSEConseillers Communautaires,
lesquelsformentla majoritédes membresen exerciceet peuventdélibérervalablementen exécution
de ('ArticleL.2121-17 du Code Général des CollectivitésTerritoriales.

ETAITABSENT: M. LucienGENEVET.

ETAIENTEXCUSESet REPRESENTES: M. André NIEL(mandat Mme Fabienne AVERD':Ç~L}l~~. ..:..:
M. Jean TARDITO(mandat M. Daniel FONTAINE)M. Paul ANGLARET(mandat MmE!.~:épha'1.i~ '
HARKANE)M. Yves LESSEUR(mandat Mlle Emmanuelle CHIOUSSE)M. Alain Gal.fi~.{m~rtlat: :.....
M. Raymond ROCCHIA)M.Guy BARBAROUX(mandat M. Jean-Luc REVEST)Mm~.~~Pie-Çl~it~ : ::
BONOMO(mandat Mme Yvette HERVE)Mme Chantal GIRAUD-SAUVEUR(mandat: .MtAf!LiÜ90ii! . .
BOUDIA)M.BrunoEVENAS(mandatM.PatrickARNOUX). : .:: :. . . ......
SECRETAIRE:M.Jean-LucREVEST. : : : :.: :. . .. ...... .... . ................ ... ... .
MOTIONN°: 1 :...:. ......
OBJET:Projet de création d'une ligne nouvelleà grande vitesse en pro,;et1~-:u:::
Alpes-Côte d'Azur. .. .. : ::.. .

Monsieurle Président rapporte:

Au moment où la CommissionNationale du Débat Publicfait se prononcer les habitants de la
région Provence-Alpes-Côted'Azur sur le projet de création d'une ligne nouvelle à grande
vitesse prolongeant vers Nice la loG.V. Méditerranée, le Conseil communautaire de
l'agglomération Garlaban Huveaune Sainte-Baume souhaite apporter sa contribution au
débat.

Après avoir entendu s'exprimer les habitants et les élus des communes du pays d'Aubagne,
notamment au cours de la réunion publique du 26 avril à Aubagne, largement opposés à un
scénario empruntant la vallée de !'Huveaune, le Conseilcommunautaire se prononce contre
ce scénario. ~

Un tel scénario n'apparaît pas à la lumière du dossier présenté par Réseau Ferré de France
comme celui qui présente la meilleure faisabilité socio-économique entre les gains de trafics
et les coûts et nuisances associés au tracé.

De plus, il supposerait une quatrième voie ferroviaire entre Marseilleet Aubagne, laquelle
ferait porter le risque d'un nouveau retard à la réalisation de la troisième voie qui est la
priorité de notre territoire.
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MotionN° 1 du Conseil communautaire du 11 mai 2005 (suite 1)

Enfin, un tel tracé, techniquement difficileà réaliser, sera socialement inacceptable puisqu'il
détruirait, de La Penne-sur-Huveaune en passant par Aubagne et Gémenos jusqu'à Cuges-
les-Pins, la qualité de vie et les équilibres volontairement construits et préservés de longue
date entre les espaces naturels, économiques et urbains. Le respect de ces équilibres vaut
pour notre territoire comme pour tous les territoires de notre région.

Le Conseil communautaire se prononce en faveur d'un projet à débattre qui apportera des
réponses équilibrées à plusieurs impératifs:

./ Offrir de nouvelles perspectives de développement aux TER chargés d'assurer les
déplacements quotidiens entre les différents pôles urbains de la région, en libérant
l'actuelle et unique ligne Marseille- Vintimille de la circulation des TGV,

./ Reconstruire un système ferroviaire régional performant pour apporter une
alternative aux congestions annoncées et polluantes de la circulation routière, à partir
d'un maillage de la ligne nouvelle et des lignes existantes, des gares existantes et
nouvelles et de la complémentarité des TER,des TGVet des trains rapides intercités,

./ Rompre 11solementferroviaire du Var et de la Côte d'Azuret mettre la région urbaine
Marseille - Aix-en-Provenceau cœur d'une liaison ferroviaire à grande vitesse
européenne sur l'arc méditerranéen,

./ Améliorerla desserte du pays d'Aubagnepar des servicesTERfiableset à haute
fréquence en heures de pointe et des trains intercités.

A cet égard, le Conseilcommunautaire réitère ses exigences:. . ........ , ,
...... ~. Le rt!;;~ct de la signature de l'Etat au Contrat de Plan Etat-Region pour la realisation
:.:..: : :d~In~.jerliIleilieursdélaisde la troisièmevoieferroviaireentre Marseilleet Aubagne.Il
:. : .. :àen1'ëm~e.auPréfet de Régionde réunirle Comitéde pilotagead hocqui n'a plusété
:....: ... .eQn~O~tf~depuis de nombreux mois, afin de connaître et débattre de sa... r ti...1:1orn-amma on,1"' =6"...... ... . . .

' ~: .~èaas~r I:extensiondes capacitésd'échangesde la gare d'Aubagneen préalableà la
.réalisationde la troisièmevoie,... ......

: > utili~erIf site propre de la voie ferrée d'Aubagneà Valdonnepour les transports...... . ... C<J1let:tifsCJrbainset interurbains,.. . .. . .. ... ....
» .Oévelopper les facilités de la multimodalité entre bus, cars, TER et voitures

particulières dans les domaines de la tarification intégrée permise par la billettique à
carte à puce, et 11nformationdes voyageurs,

~ Mettre en place à l'échelle de la région urbaine Marseille - Aix-en-Provenceune
structure de coordination des autorités organisatrices de transports.

ADOPTEEA L'UNANIMITE 2 NON PARTICIPATION AUVOTE:
Mme Sylvia BARTHELEMY-M. Joseph PITTERA

R EXTRAITCONFORME
Le Président,

Alain BELVISO
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